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L ARMEE ET LES SPORTS OOQ

L'ARMEE ET LES SPORTS
(FIN)

V° Les jeux ex pleix air.

Sous ce titre, nous rösumerons les difförents jeux se prati-
quant en plein air qui, actuellement, sont en train de s'implan-
ter dans nos moeurs. Le goüt si marquö que Ton tömoigne ac-
tuellement dans notre pays ä ces exercices semble s'accentuer
au [MÜnt de nous laisser entrevoir tout un revirement possible
dans notre mölhode d'öducation physique.

Bien que Ies programmes scolaires aient döjä, dans le cours de

ces dernieres annöes, subi de notables amöliorations, imputa-
bles en majeure parlie ä l'introduction de ces jeux, nous devons
convenir (pie, sous bien des rapporls, la lache n'est poinl
terminöe. On s'est apercu sur le continenl des nombreuses qualitös
de la möthode anglaise d'öducation physique. On Ia cherche ct
on cherche encore, notamment en Allemagne, en France et en
Suisse ä la vulgariser, ä la röpandre et ä Tharmoniser avec Ie

programme existant dans chaque pays.
Parmi les jeux venus d'Angleterre, celui qui mörite d'attirer

le plus notre attention, celui qui est en grande vogue et a sus-
cite beaucoup (Tenthousiasme chez notre jeunesse, c'esl le

« fool-ball ». II y a nombre d'annees que, dans chaque cenlre
un peu important de la Suisse, le foot-ball se pratique. Mais il
ne Tötait guere, jusqu'ä ces derniers temps, que par des membres

de Ia colonie anglaise. Ce n'est qu'ä partir de 1898-1899,
au moment de l'apparition du manuel de gymnastique en

vigueur dans nos ötablissements d'instruction, que ce jeu a recu
un plus grand essor. Les jeunes eleves, sous, la direction de

leurs maitres spöeiaux, devaient rapidement prendre goüt ä cette
forme nouvelle de la gymnastique, laquelle, tout eu remplissant
les exigences voulues d'hygiene et de santö, ötait si distrayante.
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Cette innovation au programme donnait en meine temps
satisfaction an besoin de mouvement et de plaisir de la gent öcoliere.
Tout naturellement leur Sympathie devail aller ä ce qui leur
offrait ce douille privilege. Et c'est ce qui explique comment le

foot-ball a pris chez nous si rapidement un pareil cssor. Les
eluhs de joueurs se sont fondes partout, ä la ville el ä la

campagne. Si döcriö jadis, parce qu'on Ie trouvait brutal, dangereux,
malsain, le foot-ball a sa cause gagnee en Suisse. Les sociötös
de gymnastique, en Tintroduisant dans leur plan de travail, en

ont de suite compris les bienfaits et onl beaucoup contribue ä

le populariser.
Le qualificatif de brutal decerne au foot-ball iie peut du resle

plus se justifier pour ce jeu tel qu'il est actuellement enseigne
dans les öcoles. Les regles et les prineipes, la tactique, Tart des

feintes, Tagilitö et l'esprit d'ä-propos qui doivent etre employös

pour vaincre au foot-ball, en font un jeu oü l'adresse enlre en

plus grande ligne de compte que la force. Or, un jeu d'adresse
n'a jamais pu möriter Tepithete de brutal. Qu'il soit un peu
violent, c'est admissible. Mais esl-ce lä une critique! Xous ne le

pensons pas; c'esl plutöt ce qui fait sa valeur. Ce n'esl en

somme que Tardeur des joueurs qui constitue son charme et son

danger. On ne saurait, dans tous les cas, lui contester les qualitös

qui font de lui un sport favorable au döveloppement des

muscles et de la cage thoracique, et capable de susciter lieau-

coup de qualitös morales. Par le (langer qu'il offre, il ne fait

que möriter mieux le nom de sport, car il n'est aucun exercice
digne de ce nom qui n'ait son cötö dangereux. Cel ölönient-lä
rend le sport plus atlravanl et Tennoblit.

Quant ä la critique de malsain, formulöe ä l'adresse du foot-
ball, eile tombe pour peu qu'on veuille bien approfondir Ia question.

Ce n'est pas le jeu en lui-meme qui est malsain, mais ce

sont Ies consöquences qu'il peut avoir, par la faute des joueurs.
Le foot-ball ötant un exercice de grand mouvement esl plus
volontiers pralique pendant l'automne uu le prinlemps que par
les fortes chaleurs de Töte. II arrive alors que les joueurs ue se

pröcaulionnent pas suffisamment ä la fiu de l'exercice et con-
traclent uu refroidissement. C'est donc uniquement ä Timpru-
(lence des joueurs qu'est imputable le terme de malsain.

D'autres jeux encore, certaines proporlions gardees, assurent
les meines bienfaits. Que l'on prenne le « Biinbv », par exemple,
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qui n'est qu'une Variante du foot-ball, ou le criket (tous deux,
jeux d'importation anglaise), ou encore Ia palette, la balle
lancee, la panne lourde, les drapeaux, Ies barres, etc., qui font
partie du programme de gymnastique scolaire; ils conduisent
lous au meine but, ils procurent tous ä notre corps force, vie el
santö, et cela non pas par un regime scientifique, complique ct
pönible, mais de la facon la plus rationnelle et la plus juste,
par Ia distraction et l'effort libre.

Xous avons eu l'occasion de citer le travail si möritoire du
commandant Duponchel sur l'Education phijsique dans
l'armee. Xous devons y revenir au sujet des jeux. II les pröconise
fortement, car il trouve, tres justement, que Ie jeu auquel Ie

soldat s'adonnerait avec plaisir, et souvent avec passion, le for-
cerait ä se transformer sans qu'il s'en doutät. L'armöe et la
nation en retircraient un benöfice considerable au physique comme
au moral. Pour accentuer son argumentation, il cite les idöes
emises par le ministre allemand von Gossler dans une circulaire:
« L'individu sans le jeu n'a meme pas un miroir pour se reconnaitre

lui-möme dans son verilable etre. II n'a aucune mesure
vivanlc pour appröcier l'augmentation de ses propres forces,
aucune balance pour peser sa valeur personnelle, aucune öcole

pour sa volonte et aucune occasion de decisions sponlanöes ou
d'aetes de vigueur ».

Xous ne pourrions guere chercher, apres des atlestalions
pareilles, ä prouver d'une facon plus pöremptoire la nöcessitö de

l'exercice par le jeu sans tirer en longueur notre demonstration.
Nous sommes. pour notre compte, entierement convaincu de sa

grande influence sur Ie soldat. Xous, pelitc armöe de milices,
avons la meine Obligation que Ies armees permanentes, celle

d'arriver, le mieux et le plus vite possible, ä mettre, physiquement

parlant, nos soldats en forme, c'esl-ä-dire capables de

remplir un jour sans döfaillance aucune Ia noble mission qui
leur est dövolue. La täche est arduc, mais non impossible.
Vouous-y toute notre attention et tous nos soins.

Xous ne pouvons resoudre cette question d'une facon
satisfaisante qu'en introduisant partout oü se peut faire les exercices
de jeux en plein air. En travaillant ä en röpandre le goüt chez

la jeunesse scolaire et surtout en encourageant celle-ci de toutes
manieres ä en poursuivre la pratique apres la fin des ötudes,
nous activons la Solution.



012 REVUE MILITAIRE SUISSE

Si nous pouvions constater un jour la realisation de notre
eher dösir, qui serait de voir toule notre jeunesse suisse fortement

entrainöe par les sports, la täche qui incomberait ä Tarmee

serait de beaucoup simplifiöe. Mais ce dösir est peut-etre
une utopie. Aussi devons-nous chercher ailleurs encore un

moyen d'atteindre le but visö.
Un essai devrait etre tentö pour introduire dans le programme

gymnastique des öcoles de recrues quelques jeux appropriös ä

des jeunes gens de vingt ans. Ce serail chose facilement
realisable, au moins dans les premieres semaines d'une öcole de

recrues. En prenant sur les heures consacrees ä la gymnaslique
ou meme, peut-etre, sur celles de Töcole de soldat, on trouverait

des avanlages multiples, qui compenseraient dans une large
mesure ce qui semblerait, ä premiere vue, avoir ötö negligö.
En augmentant les qualitös physiques qui font Ia veritable
valeur du soldat, on recoiiiiaitrait qu'il n'y a pas eu temps perdu,
mais seulement modifieation dans la maniere d'assouplir le soldal

el de le rendre apte ä son service. Dans tout sysleme d'ö-
ducalioti, Ia nole dislravante doil entrer en ligne de compte.
Actuellement, celle nole n'existe guere dans nuire programme
d'öducation militaire. Son inlroduction serail bienfaisanle el ne
nuirait en aucune faron ä la diseipline (pii doit resler la base de

toute instruction mililaire.
L'essai que nous indiquons peul, croyons-nous, porter de bons

fruils pour le plus grand bien de notre armöe.

VI" La gymnastique suisse.

.Xous nous sommes attachö, dans ce qui precede, ä etudier
les difförents sports actuellement connus. el qui n'ont ölö pratiquös

d'une facon quelque peu intensive que depuis quelques
annöes. Xous avons cherche ä en etablir les particularitös, ä faire
ressortir les avantages importants que tirerait nolre armee de

leur diffusion. Xous avons pu nous convaincre (pie si quelques-
uns de ces exercices nc repondent pas lout ä fail ä notre at-
tente, d'autres, par contre, rempliraient le bul.

C'est parce que notre gymnastique suisse merile une mention
toule spöciale parmi les sports, que nous avons entrepris son
ötude ä la fin seulement de notre travail. Tous les exercices que
nous avons etudies jusqu'ä maintenant, pratiquös Ies uns ä Tex-
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clusion des autres par des jeunes gens qui se specialisent, ont
ä nos yeux Tinconvönient de faire progresser teile partie du
sysleme musculaire, alors qu'il faudrait Irouver, au contraire,
un sport qui forlifiäl la niusculature tout enliere. La gymnastique

en gönerai, et plus particulierement celle pratiquee en
Suisse, röpond seule ä ce desideraluin. Pröcisons cette affir-
malion.

Nous avons actuellement, en gymnastique, plusieurs methodes

en presence, öcole allemande, öcole francaise, öcole suedoise et
öcole suisse.

La premiere a eu pour fondateurs Jahn el Gulhs-Muth. Jahn,
grand patriote, a vu dans la gymnastique la röformatrice des

moeurs de son pays. II a su lui procurer sa place dans le
domaine des aspirations politiques et patriotiques. C'est eile en
quelque sorte qui a enfantö toutes les autres methodes et
formes diverses.

La mölhode francaise, tout en offrant des caracteres pariiculiers,

ne [teilt se defendre d'une certaine affinite avec la
precedente. Cette aualogie est conipröhensible. C'est de 187 i que date
röellement l'introduction de la gymnastique en Trance. Apres
les dösaslres de la guerre, nos voisins se sont efforces de relever,

par tous les moyens, le preslige de leurs armöes. Ils ont
cherche ä röparer le mal en procurant aux generations futures
une vigueur nouvelle. Ils ont compris quelle ressource ils
pouvaient tirer d'une education physique bien ordonnee. En
introduisant chez eux la gymnastique, ils ont pris, de leurs
vainqueurs de la veille, le systeme öducatif dont ils goütent actuellement

döjä les nombreux bienfaits.
La gymnastique suedoise a eu pour cröateur Ling. C'esl bien

eu prösence d'une cröation que nous nous trouvons ici. Car Ling
a fait de la möthode allemande, autrefois en usage dans son

pays, une vöritable science. II s'est efforce de developper les

prineipes physiologiques de chaque exercice. II a invente la
vöritable gymnastique mödicale et pedagogique, exeluant de son

programme tout ce qui nöcessitait 1111 trop grand döveloppement
de force musculaire. Sans vouloir diminuer en aucune facon la
valeur de Ia mölhode suedoise, nous devons declarer qu'elle
n'est guere capable de susciler chez des jeunes gens alertes de
vifs enlhousiasmes. Par son cötö exclusivement scientifique, eile

paralyse J'essor de celte exuberance de vie que dötieut tout etre
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sain de corps et d'esprit. Elle Teinpeche ile donner libre expansion

ä son besoin ile mouvement.
Toute autre est notre gymnastique suisse. Issue comme les

precedentes d'Allemagne, eile n'est pas restöe immuablement Ia

meine. En raison de son but öminemment patriotique, eile a

subi beaucoup de modifications, et eile a acquis, par son
Organisation, des caracteres particuliers qui font d'elle le sport suisse
le plus ancien en meme temps que le plus complet et le plus
salutaire. Elle est depuis longtemps döjä entröe dans les traditions

de notre peuple au point de former un rouage imporlant
de ses institutions.

Son but pödagogique est depuis longtemps reconnu. Au döbut
du XIX'' siecle döjä, Pestalozzi et Clias, les deux principaux
propagateurs de la gymnastique en Suisse, tenterent non sans
succes de la transporter des institutions speciales oü eile pro-
gressait de rejouissante facon dans les ecoles publiques. Dejä
alors, le gouvernement helvetique avait l'intention (Yen faire nn
objet d'enseignement. Un projet de loi pour les öcoles bour-
geoisiales införieures dit: « Dans les communes qui en ont les

moyens, les eleves doivent etre instruits dans ceux des exercices

corporels (pii favorisent Ie plus la santö, la force et Tagilitö du

corps. » Depuis lors, gräce surlout aux efforts de la Sociötö
föderale de Gymnastique, l'öducation corporelle est devenue parlie

inlögrante de tous les programmes adoptös pour les
öcoliers.

La gymnastique scolaire a ötö creee sur la base de celle prati-
quöe dans les sociölös. Malgre certaines simplifications ou
amöliorations apportöes dans le choix des exercices afin que
ceux-ci repondent mieux ä leur nouveau röle, la gymnastique

scolaire n'en reste pas moins la fille de celle pratiquee par
les gymnastes suisses.

Ee cötö huniaiiilaire et inoral de la gymnastique a öle si

souvent decrit que nous nous abstiendrons d'en parier plus longuement.

Le fait de developper chez l'individu Ia force, la souplesse,
Tagilitö el le courage donne en meine temps ä celui-ci un bagage

imporlant de qualitös morales. La gymnastique suisse, en raison

meine du grand nombre et de la diversite des exercices

qu'elle comporte (pröliminaires, boxe, exercice aux engins, sauts,
lultes, jets de pierres et de boules, jeux, etc.), peut plus
entierement et plus facilement que n'importe quel sport, procurer ä
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notre corps la vigueur, la santö, Ia beautö, mens sana in

corpore sano, et ä notre esprit la liberlö et la joie de vivre.
Xous ne pouvons, non plus, möconnaitre dans nolre möthode

suisse son but physiologique. Sans partir d'une base aussi

scientifique que la möthode suedoise, eile cherche aussi ä

procurer un maximum de santö. Si notre gymnastique n'est pas
essentiellement curative, comme celle pröconisee par Ling, eile
n'en reste pas moins une science capable de corriger certains
döfauts plastiques et difformitös corporelies.

Ainsi que nous venons de le voir, les quatre buts principaux
de Ia gymnastique (patriotique, pödagogique, humanitaire et
physiologique) se degagent tres nettement, dans la methode
suisse. Xous pouvons donc le dire sans ambage : la gymnastique
suisse n'est pas un sport; eile est plus qu'un sport, eile est la
reunion des sports.

Dans Tarmee, sa valeur a ötö reconnue. On en a fait depuis
un grand nombre d'annees Tauxiliaire de notre instruction
militaire. Elle devra toujours rester, ce qu'elle est aujourd'hui,
Taide indispensable de toule öducation mililaire. Quel est Ie

sport qui pourrait prötendre, ä lui seul, remplacer dans ce röle
lä notre gymnastique suisse? Aucun

Non, les sports ne peuvent et ne doivent etre que des

complements ä la gymnastique suisse, mais des complements qu'il
faut introduire, saus tarder, car ils peuvent etre fertiles en

consöquences. II ne faudrait pas confondre « Taniateurisme »

sportif avec un arl qui a fait ses preuves sous tous les rapports.
Dans Tenthousiasme qui s'empare d'une bonne parlie de notre

populalion pour les jeux, la plupart importes d'Angleterre,
nous ne croyons voir qu'un simple effet passager du ä Tattrac-
tion que suscite lout nalurellement une nouveaute.

Le löger discredit que d'aucuns attribuent ä notre gymnastique

et qui provienl d'un emballement pour tel ou tel sport est

purement imaginaire. La Sympathie et Tinteret que Ie peuple
suisse a de tout temps tömoignös ä nos exercices corporels na-
lionaux existe toujours et s'aecroit sans cesse. L'ölal de Ia
Sociötö födörale de gymnastique en fait foi. Celle-ci, forte en 1900
de 3g 100 membres, a, durant les dernieres annöes plus que
jamais, röpondu ä Tatteute gönörale ; eile a travaille de toules
ses forces ä sc rapprocher de son ideal et eile a rempli, dans

une mesure tres satisfaisante, — ce qui est Tun de ses buts —
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la noble mission de fournir ä notre armöe des jeunes gens
vigoureux et sains, diseiplines et capables d'etre un jour de bons
soldats.

Depuis i8.'?2, annöe de la fondation de TAssociation des
gymnastes suisses, soit dans un espace ile pres de 70 ans, des

progres certes ont ötö realises et des ameliorations sont intervenues
dans sa vie intörieure. Mais nous devons reconnaitre que tout
n'a pas ötö fait. Xous avons döjä eu l'occasion de le dire, nous
assistons actuellement ä un veritable reveil des exercices corporels.

On tend partout ä rönover la möthode d'öducation physique.

II incombe ä nos societes de gymnastique de suivre
Timpulsion donnöe et de perfectionner leur plan de travail suivanl
les necessitös actuelles, en lenant compte des travaux scientifiques

qui ont vu le jour et des expöriences faites depuis une

epoque peu öloignee.
Les autorites de cetle Association — Comite cenlral el

commission technique — ainsi que la commission födörale de

gymnastique sont des mieux placees pour entreprendre une ötude
Ires serieuse de la question ci-dessus et pour examiner quels
sont les sports qui devraient elre inlroduits dans Ie programme
existant, afin que la gymnastique conserve pour longtemps
encore la place marquante ä laquelle eile a droit.

Cette revision eventuelle entrainerait forcement Tunification
complete des Irois formes de la gymnastique suisse (gymnastique

scolaire, gymnastique de Tadolescent, gymnastique
mililaire). II y a le plus grand interet ä ce que ces trois formes
soient en parfaite correlation. Ouc la seconde ne soil que la
continuation de la premiere et la troisieme celle de la seconde.
Pour cela, il v aurait lieu de donner une suite au Manuel de

gymnaslique pour /'Instruction militaire preparatoire de la
jeunesse suisse de 10 d 16 ans (ouvrage qui est ä la base de

l'enseignement donnö dans toules les öcoles suisses), et de creer
un autre Manuel ä l'usage des jeunes gens de 16 ä 20 ans. Ces

deux ouvrages seraient complötös par une brochure ou guidc-
prograinme pour l'enseignement de la gymnastique mililaire.

Le livre adopte pour Tadolescent, et qui serait coneu en
tenant compte du mouvement sportif, deviendrait alors le veritable

programme de Tinstruction militaire preparatoire du 111° degrö.
L'enseignement devrait viser plutöt ä l'öducation physique des
öleves qu'ä leur initiation au mötier militaire. A notre point de
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vue on cherche par trop, dans les cantons qui ont instituös les

cours de volontaires, ä familiariser le jeune homme avec
certaines branehes qui ne peuvent röellement, et pour divers motifs,

servir reellement qu'au moment de Töcole de recrues.
Qu'on veuille bien se persuader que l'öducation corporelle mörite

d'etre aussi encouragöe chez nous que le tir. Et, ä ce propos,
nous pouvons pleinement adhörer aux idöes exprimees par le
commandant Duponchel, dejä cite ä plusieurs reprises, lorsqu'il
dit dans son ouvrage : « Meine les plus partisans du tir, et nous
en sommes, ne nieront pas que le döveloppement des forces de
Thomme ä mener au combat doit etre Tobjet d'efforts au moins

egaux ä ceux que Ton a, ä juste titre, tentes jusqu'ä ce jour
pour perfectionner Tenseignement du tir dans Tarmee. »

Nous nous conformerons mieux aussi aux prescriptions du
% 3 de Tart. 81 de notre Organisation militaire föderale qui dit:
« Les cantons pourvoient, en outre, ä ce que les exercices de

gymnastique preparatoire au service militaire soient suivis par
tous les jeunes gens, depuis l'öpoque de leur sortie de Töcole

primaire jusqu'ä l'äge de vingt ans. »

Une dizaine de cantons au plus ont institue des cours de
volontaires. Et pourtant, il ressort de la prescription ci-dessus,

que ce n'est pas une faculte laissee aux cantons, mais bien une
Obligation qui leur est imposöe, de faire donner Tenseignement
de la gvmnastique pröparatoire. II y a donc lä une lacune qu'il
faut combler sans retard en exigeant de chaque canton une
application stricte du f 3 susmentionnö et en veillant ä ce que
tous les jeunes gens, et non pas seulement ceux qui le veulent
bien, regoivent cette instruction. II n'y aurait en somme qu'ä
faire pour les exercices physiques ce qu'on a fait, dans notre
canton par exemple, par Torganisation des cours complömentaires

pour les jeunes gens insuffisammcnl instruits. L'öducation

physique est assez möritoire pour accaparer l'attention de

nos gouvernants et pour qu'elle soit Tobjet d'une mesure
analogue ä celle prise pour l'öducation intellectuelle. On astrein-
drait ainsi, par la simple application d'un article de notre
Constitution fedörale, toute notre jeunesse suisse ä se livrer ä

des exercices corporels, gymnastique ou sports, pour le plus
grand bien non seulement de notre armöe, mais du pays tout
entier. L'histoire des peuples nous demontre, depuis Tantiquitö
Ia plus reculöe jusqu'ä nos jours, que leur prosperite marche
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de front avec le döveloppement de leur activite physique ct

morale, et que leur döcadence suit de pres la perte de la vigueur
corporelle chez les individus.

Xous n'avons pu, par les lignes ci-dessus, qu'exposer ce qui
serait, dans notre pays, susceptible d'etre fait pour les jeunes
gens qui terminent leurs etudes vers la seizieme annöe, et ceci

nous amene ä parier du manque total de programme d'exercices
corporels dans nos ötablissements supörieurs d'instruction (Ecoles
professionnelles, Ecoles de commerce, Gymnases, Universitös).
Xous ne chercherons point ä ötablir ici combien est grande pour
Tötudiant la nöcessitö de se livrer ä l'exercice corporel. Chacun
en est, nous le supposons, suffisamment convaincu. Xous ne
ferons que repeter avec uu savant hygieniste, M. le Dr Michel
Levy : « Qu'un exercice convenable ranime la faculte de perception,

perfectionne les söerötions, röveille Timagination engourdie
et rend ä la pensee sa force et son elan. »

Puisque l'exercice esl, au fond, obligaloire pour les jeunes
gens ipii ont terminö leurs classes ä i(i ans, il conviendrait,
semble-t-il, d'entrer dans cette voie pour ceux qui continuent
leurs etudes dans les universitös. Dans nos hautes ('-coles, un
vöritable programme d'education physique s'impose, ä notre
avis, el celui-ci devra etre aussi etendu que possible, alliant ä la

gymnastique en salle pour les jours de la mauvaise saison la

pratique des sports les plus usitös pendanl les beaux jours.
Cetle conception se rapprocherait ainsi de la möthode anglaise
d'education qui tend de plus en plus ä penetrer chez nous.

Complöment indispensable du plan d'ensemble que nous
venons d'esquisser, il y aurait lieu d'instituer un certificat d'aptitude

physique ä remettre ä tous les jeunes gens qualifiös, öta-
blissant qu'ils ont, de la seizieme ä la vingtieme annöe, pralique
les exercices du corps. Ce certificat, produit au moment du
recrutement, serait peut-etre pour la commission sanitaire d'une
certaine utilite. II donnerait, en tous cas, ä Tautoritö militaire,
Ia garantie que le jeune homme recrute est physiquement apte
ä remplir de facon convenable tout ce qu'on est en droit d'exiger
de lui pour etre un bon soldat.

Le jeune homme, chez qui le goüt pour l'exercice serait ainsi
grandement döveloppö, se vouerait avec plaisir ä la täche qui
lui serait imposöe une fois sous les drapeaux. L'enseignement
du mötier des armes, alliö ä la gymnastique militaire, brauche
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qui devrail etre donnöe par un officier spöcialement qualifiö pour
cela (un officier instrueteur de gymnastique par exemple), viendrait

alors lui apporter le complöment final nöcessaire ä une
entiere öducation physique.

Conclusions.
Arrivö ä Ia fin de notre travail, apres avoir cherche ä traiter

la question si complexe du militaire et des sports en Suisse,
nous devons en quelques mots rösumer ici nos voeux et nos
dösirs et revoir brievement quelles seraient les modifications utiles

que l'introduction et la diffusion de certains sports entraineraient
dans notre methode actuelle d'education physique.

Xous avons principalement tenu ä dömontrer :

i° L'obligation pour notre gymnastique suisse, tant scolaire

que de sociötö, de developper le cötö sportif, en introduisant
dans les programmes des exercices comme Ia course, la marche,
les jeux en plein air. la natation.

2° La nöcessitö d'une plus grande extension du cyclisme
militaire el de l'alpinisme militaire.

Puis, comme subordonnees ä ces deux innovations, nous
demandons :

3° L'application stricte du § 3 de Tart. 8i de notre Organisation

militaire födörale, avec, par consöquent, l'exercice
corporel obligatoire pour tous les jeunes gens de 16 ä 20 ans. Les
cantons auront ainsi l'obligation absolue d'instituer les cours
d'exercices gymnastiques pour Tinstruction militaire pröparatoire

du IIL degrö (cette instruction serait donnöe suivanl le
manuel dont nous demandons la creaiion), et d'introduire, dans
leurs ötablissements supörieurs d'instruction, une methode
d'öducation physique appropriee.

4" La revision de nos trois programmes de gymnastique (celui
de 10 ä 16 ans, celui de 16 ä 20, puis, au delä, celui de la

gymnastique militaire) d'apres les amöliorations entrevues sous i°.
Programmes ä coordonner par la creation des deux manuels
formant la suite nöcessaire du manuel pour la jeunesse de 10 ä

16 ans.
5° L'institution d'un certificat d'aptitude physique et la

cröation d'une place d'instructeur spöcial de gymnastique pour
chaque place d'arme. Premier-lieutenant A. Cornaz.
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